ARRETE n° 511 CM du 16 avril 2003 portant modalité des attestations de garanties financières pour la remise en état ou la réhabilitation d’un site d’extraction en terrain privé.

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’équipement et des ports,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°99-16 APF du 14 janvier 1999 portant réglementation des extractions de matériaux en terrain privé ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 avril 2003,

Arrête :

Article 1er.— En application de la délibération n° 99-16 APF du 14 janvier 1999 susvisée, les exploitants de matériaux en terrain privé doivent produire une garantie de remise en état ou de réhabilitation des sites, à hauteur des montants définis à l’annexe 1, constituée soit par un cautionnement bancaire suivant le modèle d’attestation reproduit à l’annexe 2, soit par un dépôt en numéraires consigné auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Art. 2.— L’arrêté n° 383 CM du 10 mars 1999 portant modalité des attestations de garanties financières pour la remise en état d’un site après exploitation est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de l’équipement et des ports et le ministre de l’environnement et de la ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 16 avril 2003.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre de l’équipement


et des ports,

Jonas TAHUAITU.


Le ministre de l’environnement


et de la ville,

Bruno SANDRAS.

ANNEXE 1

Coût de remise en état ou de réhabilitation

Le montant de la garantie financière est destiné à assurer la réhabilitation du site en cas de défaillance de l’exploitant. Elle est fixée comme suit :

Extraction en excavation
-
1 000 F CFP par mètre cube pour un volume inférieur à 30 000 mètres cubes;

-
500 F CFP par mètre cube supplémentaire au-delà de 30 000 mètres cubes.

Le montant de la garantie financière est plafonné à 50 000 000 de francs CFP.

Extraction en front de taille ou prélèvement de gros blocs
-
1 000 F CFP par mètre cube.

Le montant de la garantie financière est plafonné à 20 000 000 de francs CFP.

Extraction sur chantiers de terrassement
Aucune garantie financière n’est exigée quand les matériaux sont extraits dans le cadre de chantiers ayant fait l’objet d’un permis de construire ou d’un permis de lotir délivré par le service de l’urbanisme.

ANNEXE 2

Modèle d’attestation de la constitution

de garanties financières

Acte de cautionnement solidaire
L’établissement ……… (1) immatriculé au registre du commerce et des sociétés de ……… sous le numéro ……… représenté par ………… dûment habilité en vertu de ………………… (2),

Après avoir rappelé qu’il a été porté à sa connaissance que: ……… (3) ci-après dénommé “le cautionné” a demandé à l’établissement susvisé, ci-après dénommé “la caution”, de lui fournir son cautionnement solidaire,

Déclare par les présentes, en application de la délibération n° 99-16 APF du 14 janvier 1999, se constituer caution solidaire en renonçant aux bénéfices de division et de discussion, d’ordre et pour le compte du cautionné dans les termes et sous les conditions ci-après:

Objet de la garantie
Le présent cautionnement constitue un engagement purement financier. Il est exclusif de toute obligation de faire et il est consenti dans la limite du montant maximum visé ci-dessous en vue de garantir au territoire de la Polynésie française le paiement, en cas de défaillance du cautionné, des dépenses liées à la remise en état ou la réhabilitation du site d’extraction.

La présente garantie ne couvre pas les indemnisations dues par l’exploitant aux tiers qui pourraient subir un préjudice par le fait de pollution ou d’accident causé par l’activité de ce dernier.

Montant
Le montant maximum du cautionnement est de ……… (4) F CFP.

Durée
Le présent engagement de caution prend effet à compter du ……… Il expire le ……… ; c’est-à-dire un an après la date de fin d’exploitation. Dans le cas où les travaux de réhabilitation ne sont pas réalisés à cette échéance, le cautionnement est reconduit tacitement chaque année jusqu’à la mainlevée donnée par le ministre en charge de l’environnement.

Caducité
Le cautionnement deviendra automatiquement caduc et la caution sera libérée de toute obligation en cas de fusion absorption du cautionné, après autorisation de changement d’exploitant en faveur de l’absorbant.

Mise en jeu du cautionnement
En cas de non-exécution par le cautionné d’une ou des obligations mises à sa charge et ci-dessus mentionnées, le présent cautionnement pourra être mis en jeu par le Président du gouvernement par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à la caution dans l’un des cas suivants:

-
soit après mise en jeu de la mesure de consignation, c’est-à-dire lorsque l’arrêt de consignation et le titre de perception rendu exécutoire ont été adressés au cautionné;

-
soit en cas de disparition du cautionné personne morale par suite de sa liquidation amiable ou judiciaire ou du décès du cautionné personne physique.

Dans tous les cas, aux fins de mettre en jeu le cautionnement, le Président du gouvernement devra mentionner que les conditions précisées ci-dessus ont été remplies.

(1) Dénomination, forme, capital et siège social de l’établissement.

(2) Pouvoir ou habilitation avec mention de sa date.

(3) Personne morale de droit privé ou public ou personne physique.

(4) Montant en chiffres et en lettres.

